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 CAGE À RENARD  80252 

INSTRUCTIONS COMPLÈTES

 



CAGE À RENARD 
 

 
Ce feuillet consiste en une cage extérieure pour 
garder les renards du troupeau reproducteur. La 
cage consiste en une structure de bois de 38 x 64 
mm recouverte par l'intérieur d'un treillis métallique. 
La cage mesure 1,2 mètre par 1,8 mètre et une 
hauteur de 1,2 mètre utile. Le fond de la cage est à 
60 cm du sol pour faciliter le nettoyage du fumier à 
l'automne et permettre l'accumulation de la neige. Il 
faudra enlever une accumulation trop haute de 
neige. 
 
Deux des membrures du fond de la cage se 
prolongent par l'arrière pour supporter le nid. Le fond 
de la cage est en treillis 25 x 25 mm alors, que les 
côtés et te dessus sont en treillis de 25 x 50 mm. 
 
Le treillis est installé par l'intérieur des membrures de 
bois, afin que les renards ne puissent les 
déchiqueter. 
 
Le nid est situé à l'arrière de la cage. II consiste en 
une double botte de contreplaqué permettant un 
corridor de 200 mm sur trois façades. Le fond du nid 
et l'autre façade sont isolés par 50 mm d'isolant 
plastique. Le dessus du nid est isolé à l'aide d'un 
treillis de 25 x 25 mm recouvert de paille, ceci permet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

l'élimination de l'humidité. L'isolation du nid est 
nécessaire pour protéger du froid les jeunes 
renardeaux quand la mise bas a été hâtive. Un 
couvercle de bois recouvert de tôle protège le nid 
des intempéries. 
 
Le nid est réuni à la cage par un corridor de 200 mm 
de longueur muni d'une trappe à guillotine. Le 
corridor pénètre dans la cage dans le but de limiter la 
prise du renard sur la bordure de l'ouverture qu'il 
pourrait agrandir pour s'enfuir. La trappe à guillotine 
permet de bloquer les renardeaux dans le nid lors de 
l'inspection, ou le renard dans la cage pour une cure 
d'amaigrissement. 
 
Les cages servent pour les mâles ou les femelles. 
Elles sont situées à l'extérieur dans un endroit bien 
drainé où il n'y a pas d'accumulation de bancs de 
neige. Elles doivent cependant être prés du centre 
de service pour faciliter le travail et l'observation 
surtout à l'époque des saillies. L'accouplement se fait 
en apportant la femelle dans la cage du mâle. 
 
L'emplacement des cages doit être entouré d'une 
clôture pour empêcher la perte de sujets lors du bris 
d'une cage ou à la suite d'une morsure lors d'une 
manipulation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



  

 


